
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_181
OBJET : Immobilier d'entreprises - Tarifs 2024

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin,  compétente en matière de développement
économique, gère l’immobilier d’entreprises de l’ensemble de son territoire.

La gestion et la facturation des conventions d’occupation des entreprises hébergées dans la
plupart  des équipements est  assurée par  le  direction  des Ressources Administratives et
Financières du pôle Proximité et Aménagement du Territoire, en lien avec la direction du
Développement Economique du pôle Développement, Attractivité et Mer.

Pour ce faire, il convient d’acter les différents tarifs pratiqués en 2024 pour les équipements
suivants :

• l’immeuble d’entreprises des Hauts de Quincampoix et l’EC2, espace de coworking,
• le centre d’activité Louis Lumière,
• le centre d’activité de l’Amont Quentin,
• le centre d’activité des Vindits,
• 1 atelier à Martinvast,
• 7 bâtiments ateliers à La Hague,
• 1 bâtiment abritant un commerce à La Hague,
• 1 atelier et des box Port Chantereyne,
• 1 bâtiment industriel à Valognes sur la ZAE de la Bretonnerie,
• 1 bâtiment abritant un restaurant Site du Moulin de Fierville les Mines.

Par rapport aux tarifs 2023 et par soucis de simplification, il  convient de préciser que la
location  du  mobilier  proposée  aux  hébergés  des  sites  Hauts  de  Quincampoix  et  Louis
Lumière est supprimée et intégrée dans les services sans augmentation de ceux-ci.

Par ailleurs, le régime pépinière d’entreprises est étendu à l’ensemble des locaux du centre
d’activité Louis Lumière.

Quelques équipements sont gérés en direct par les pôles de proximité notamment le pôle de
proximité des Pieux.

En dehors de cas particuliers dont les baux prévoient des modalités spécifiques, il  est à
noter  que  compte-tenu  de  l’évolution  importante  des  indices  de  révision  des prix,  il  est
appliqué,  tel  que  le  prévoit  les  modalités  de  révision  indiquées  dans  les  conventions
d’occupation, une hausse limitée à 3 % des tarifs de l’année précédente.

Quant aux tarifs pratiqués pour l’atelier Chantereyne et les box attenants, ils sont calculés
sur la base des tarifs annuels pratiqués sur la concession de Port Chantereyne.

Délibération n° DEL2023_181

Publié le 15/12/2023



Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 13) pour :

- Adopter les tarifs applicables pour l’année 2024, joints en annexe,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Tarifs 2024
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